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(54) Dispositif de connexion électrique

(57) Le dispositif de connexion électrique
comprend :

- une première et une seconde grilles de connexion,
pourvue chacune d'un nombre donné de bornes
d'entrée et de bornes de sortie, chaque borne d'en-
trée étant reliée électriquement à au moins une bor-
ne de sortie via des pistes conductrices ;

- des moyens d'assemblage entre elles des deux
grilles de connexion ;

- et des moyens de transfert de pistes conductrices
attribuant, après assemblage, un nombre différent
de bornes de sortie aux grilles de connexion.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des dispositifs de liaison et de connexion
électriques. On utilise ce genre de dispositifs de liaison
et de connexion notamment dans des contacteurs tour-
nants que l'on retrouve par exemple dans des colonnes
de direction d'un véhicule.
[0002] Ces contacts tournants comprennent souvent
un ensemble de câbles plats souples présentant chacun
des pistes conductrices surmoulées. On connaît ainsi
des câbles plats standards présentant six pistes con-
ductrices (6 voies). Il est souvent nécessaire d'avoir
pour un contacteur tournant une entrée sur le dispositif
de liaison à douze voies, en l'occurrence deux entrées
à six voies chacune et une sortie à douze voies qu'il con-
vient de répartir en fonction de différentes fonctionnali-
tés.
[0003] Afin d'optimiser la fabrication et le montage de
tels câbles plats, dans un espace réduit, il est préférable
que les deux câbles plats à six voies restent indépen-
dants l'un de l'autre. Avec l'utilisation de câbles plats
standards de six voies chacun, il est impossible d'obte-
nir une sortie présentant un nombre de douze voies at-
tribuables à différentes fonctionnalités.
[0004] Pour certaines de ces fonctionnalités, notam-
ment des airbags dans un véhicule, il est en outre exigé
par les normes de sécurité qu'il existe une continuité
électrique dans l'ensemble de la liaison électrique. Ceci
impose des contraintes additionnelles dans la concep-
tion et dans l'assemblage du dispositif de liaison élec-
trique.
[0005] Le but de la présente invention vise à réaliser
une liaison électrique ne présentant pas les inconvé-
nients précités en augmentant notamment le nombre de
possibilités d'utilisation et de liaisons électriques tout en
respectant le cas échéant les normes de sécurité.
[0006] Un autre but de la présente invention vise éga-
lement à faciliter les opérations de montage/démontage
notamment dans des endroits difficilement accessibles,
tels que commande sous volant ou contacts tournants
de colonne de direction de véhicule.
[0007] Le but de la présente invention vise également
à éviter la conception et la fabrication d'éléments de
liaison électriques particuliers en vue de répondre à des
contraintes particulières et d'utiliser au mieux des élé-
ments standards existants.
[0008] La présente invention concerne un dispositif
de connexion électrique. Selon l'invention, le dispositif
de connexion électrique comprend :

- une première et une seconde grilles de connexion,
pourvue chacune d'un nombre donné de bornes
d'entrée et de bornes de sortie, chaque borne d'en-
trée étant reliée électriquement à au moins une bor-
ne de sortie via des pistes conductrices ;

- des moyens d'assemblage entre elles des deux
grilles de connexion ;

- et des moyens de transfert de pistes conductrices
attribuant, après assemblage, un nombre différent
de bornes de sortie aux grilles de connexion.

[0009] Selon un exemple de réalisation, les grilles de
connexion, une fois assemblées, sont utilisables au
choix avec un nombre de bornes de sortie identique ou
différent.
[0010] Selon un exemple de réalisation, les grilles de
connexion sont montées, par exemple par clipsage, sur
une pièce support isolante électrique.
[0011] Selon un exemple de réalisation, les pistes
conductrices sont au moins partiellement intégrées
dans un support en matière isolante électrique, lequel
présente des orifices dans lesquels débouchent lesdites
pistes conductrices afin de réaliser les bornes d'entrée
et de sortie.
[0012] Selon un exemple de réalisation, les pistes
conductrices sont apparentes sur une face interne des
grilles de connexion.
[0013] Selon un exemple de réalisation, les pistes
conductrices sont au moins partiellement recouvertes
par une couche isolante électrique.
[0014] Selon un exemple de réalisation, les moyens
de transfert comportent au moins une piste conductrice
partielle s'étendant entre la borne d'entrée correspon-
dante et une extrémité apparente et accessible sur la
face interne de la seconde grille, et au moins une piste
conductrice s'étendant entre la borne de sortie corres-
pondante et une extrémité apparente et accessible sur
la face interne de la première grille, lesdites extrémités
de pistes étant en contact mutuel après assemblage des
grilles de connexion.
[0015] Selon un exemple de réalisation, au moins une
piste conductrice s'étend en continuité électrique d'une
part entre les bornes d'entrée et de sortie correspon-
dantes, et d'autre part entre la borne d'entrée corres-
pondante et l'extrémité apparente et accessible sur la
face interne, présentant ainsi une configuration à deux
branches sur l'une des grilles de connexion.
[0016] Selon un exemple de réalisation, la branche
d'une grille s'étendant entre la borne d'entrée et l'extré-
mité de piste présente une élasticité améliorant le con-
tact avec l'extrémité de piste de l'autre grille.
[0017] Selon un exemple de réalisation, les extrémi-
tés de pistes sont solidarisées entre elles par un point
de soudure, après l'assemblage des grilles de con-
nexion.
[0018] Selon un exemple de réalisation, la première
grille de connexion présente six bornes d'entrée et qua-
tre bornes de sortie, la seconde grille présentant six bor-
nes d'entrée et huit bornes de sortie, lesdites bornes de
sortie étant adaptées notamment pour l'engagement de
fils électriques.
[0019] La présente invention concerne également un
dispositif de liaison électrique comprenant deux câbles
plats à six pistes conductrices chacun et reliés à l'une
de leurs extrémités à un dispositif de connexion confor-
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me à celui décrit ci-dessus.
[0020] La présente invention concerne par ailleurs
également une commande sous volant d'une colonne
de direction d'un véhicule.
[0021] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront également de la description détaillée figurant ci-
après donnée à titre d'exemple en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation d'un dispositif de
connexion standard connu en tant que tel ;

- les figures 2 et 3 représentent chacune un élément
constitutif d'un exemple de réalisation d'un disposi-
tif de connexion électrique conforme à l'invention ;

- les figures 4 et 5 représentent un autre exemple de
réalisation d'éléments constitutifs permettant de
réaliser un dispositif de connexion électrique con-
forme l'invention ;

- les figures 6 et 7 représentent un exemple de réa-
lisation d'un dispositif de liaison électrique confor-
me à l'invention.

Le dispositif de connexion électrique de la figu-
re 1 est un dispositif standard connu en tant que tel.

[0022] Les figures 2 et 3 représentent un exemple de
réalisation d'un dispositif de connexion et plus particu-
lièrement des éléments constitutifs dudit dispositif sur
chacune des figures. Le dispositif de connexion électri-
que comprend une première 1 et une seconde 2 grilles
de connexion pourvues chacune d'un nombre donné de
bornes d'entrée 3 et de bornes de sortie 4. Chaque bor-
ne d'entrée 3 est reliée électriquement à au moins une
borne de sortie 4 via une piste conductrice 5.
[0023] Le dispositif de connexion comprend égale-
ment des moyens d'assemblage (non représentés) en-
tre elles des deux grilles de connexion 1 et 2.
[0024] Il est possible d'engager dans les bornes d'en-
trée 3 l'extrémité d'un câble plat 6 souple, pourvu de pis-
tes conductrices 5. Les bornes de sortie 4 sont en outre
configurées pour permettre l'engagement de câbles
électriques 7. D'autres éléments de liaison électriques
tels qu'un peigne, peuvent également être prévus pour
être engagés dans les bornes de sortie (4).
[0025] Le dispositif de connexion conforme à l'inven-
tion comporte également des moyens de transfert de
pistes conductrices 5, attribuant après assemblage des
grilles de connexion 1 et 2; un nombre différent de bor-
nes de sortie 4 aux grilles de connexion 1 et 2. On ob-
tient ainsi, en se reportant par exemple aux figures 4 et
5, une première grille de connexion 1 présentant huit
bornes de sortie 4 et une seconde grille de connexion
2 présentant quatre bornes de sortie 4.
[0026] Selon l'exemple de réalisation représenté par
exemple aux figures 2 et 3 les grilles de connexion 1 et
2 une fois assemblées, sont utilisables au choix avec
un nombre de bornes de sortie 4 identique ou différent.
L'utilisateur peut disposer d'une première série de bor-
nes de sortie 4 au nombre de huit et une seconde série

de bornes de sortie 4 au nombre de quatre selon une
première variante d'utilisation ou utiliser de façon stan-
dard le dispositif de connexion de manière à disposer
de deux grilles de connexion 1 et 2 présentant chacune
six bornes de sortie 4. L'une d'entre elles bénéficie alors
de deux bornes de sortie 4 inutilisées. Il est ainsi possi-
ble avec des éléments standards de s'adapter à des cas
particuliers de câblage ou à des configurations, notam-
ment dans l'assemblage de contacts tournants d'une
colonne de direction. La possibilité de répartir des pistes
conductrices 5 entre les grilles 1 et 2 est particulière-
ment intéressante sur le plan technique et sur le plan
économique.
[0027] Selon un exemple de réalisation, les grilles de
connexion 1 et 2 sont montées par exemple par clipsage
sur une pièce support isolante électrique. Les grilles de
connexion 1 et 2 peuvent ainsi venir enserrer, sous for-
me de structure sandwich, la pièce support. Les pistes
conductrices 5 et les grilles de connexion 1 et 2 sont au
moins partiellement intégrées dans un support en ma-
tière isolante électrique, lequel présente des orifices
dans lesquels débouchent lesdites pistes conductrices
5 afin de réaliser les bornes d'entrée 3 et de sortie 4. Le
support en matière isolante électrique est par exemple
à base de Polyamides chargés d'un matériau plastique,
par exemple référencé par PA 6.6 GF 30.
[0028] Les pistes conductrices 5 sont par exemple ap-
parentes sur une face interne des grilles de connexion
1 et 2. Les pistes conductrices 5 sont de préférence au
moins partiellement recouvertes par une couche isolan-
te électrique. On évite ainsi des risques de court-circuit
lorsque les grilles de connexion 1 et 2 sont assemblées
directement sans pièce support réalisant l'interface.
[0029] Les moyens de transfert comportent par exem-
ple au moins une piste conductrice partielle 8 s'étendant
entre la borne d'entrée 3 correspondante et une extré-
mité apparente et accessible 9 sur la face interne de la
seconde grille de connexion 2.
[0030] Les moyens de transfert comportent égale-
ment au moins une piste conductrice complémentaire
10 s'étendant entre la borne de sortie 4 correspondante
et une extrémité apparente et accessible 12 complé-
mentaire sur la face interne de la première grille 1. Les
extrémités de pistes 9 et 12 sont alors en contact après
l'assemblage des grilles de connexion 1 et 2. On obtient
ainsi avec deux câbles plats 6 standards, présentant six
voies (six pistes conductrices 5) chacun, une configura-
tion dans laquelle le dispositif de connexion conforme à
l'invention, constituant une des extrémités des câbles
plats 6, permet d'obtenir une solution équivalente à l'uti-
lisation d'un câbles plat 6 à quatre voies et d'un câble
plat 6 complémentaire à huit voies. On pourra par exem-
ple se reporter aux figures 6 et 7. L'avantage de la so-
lution conforme à l'invention réside dans l'utilisation de
câbles standards, évitant la fabrication de câbles spé-
cifiques. Les éléments de connexion 13 et 14 présentant
par exemple une configuration de deux fois deux voies
et de huit voies respectivement, peuvent ainsi être con-
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nectés sur le dispositif de connexion conforme à l'inven-
tion. L'autre extrémité des câbles plats 6 est raccordée
à un élément de connexion standard 15 connu en tant
que tel.
[0031] On obtient ainsi l'avantage d'avoir en combi-
naison d'une part les pistes conductrices 5 présentant
une parfaite continuité électrique et satisfaisant par con-
séquent à des normes de sécurité en vigueur comme
c'est le cas par exemple pour le fonctionnement d'orga-
nes de sécurité tels que des airbags, et d'autre part des
pistes conductrices 5 dont la continuité électrique ne né-
cessite pas de satisfaire à des critères de sécurité aussi
élevés, notamment dans la commande de fonctionnalité
telle qu'une radio.
[0032] On peut par exemple relier la seconde grille de
connexion 2 électriquement à des airbags et la première
grille de connexion 1 à un dispositif de commande ou
de contrôle d'un autoradio.
[0033] Dans le dispositif de connexion électrique re-
présenté par exemple aux figures 2 et 3, au moins une
piste conductrice 5 s'étend en continuité électrique
d'une part entre les bornes d'entrée 3 et de sortie 4 cor-
respondantes, et d'autre part entre la borne d'entrée 3
correspondante et l'extrémité apparente et accessible 9
sur la face interne. La piste conductrice 5 présente ainsi
une configuration à deux branches 16 et 17, l'une prin-
cipale 16 et l'autre additionnelle 17. L'utilisateur du dis-
positif de connexion électrique peut ainsi faire un choix
dans le nombre de bornes de sortie 4 respectives pour
chacune des grilles de connexion 1 et 2.
[0034] Selon un exemple de réalisation, la branche
additionnelle 17 ou la piste conductrice partielle 8 ou la
piste complémentaire 10 présente une élasticité amé-
liorant le contact entre les extrémités de piste 9 et 12.
[0035] Les extrémités de piste 9 et 12 sont par exem-
ple solidarisées entre elles par un point de soudure
après l'assemblage des grilles de connexion 1 et 2. Ces
dernières présentent avantageusement un dégage-
ment de matière ou une fenêtre permettant d'accéder
aux extrémités de piste 9 et 12 de manière à réaliser
l'opération de soudure.
[0036] Selon un exemple de réalisation et d'utilisation
d'un dispositif conforme à l'invention, la première grille
1 présente six bornes d'entrée 3 et huit bornes de sortie
4, tandis que la seconde grille de connexion 2 présente
six bornes d'entrée 3 et quatre bornes de sortie 4.
[0037] L'ensemble des bornes de sortie sont par
exemple adaptées notamment à l'engagement de fils
électriques 7.
[0038] Le dispositif de connexion conforme à l'inven-
tion permet ainsi de réaliser un dispositif de liaison élec-
trique tel que représenté par exemple aux figures 6 et
7. Ces dispositifs de liaison électriques sont particuliè-
rement bien adaptés à l'utilisation dans des contacts
tournants de colonnes de direction d'un véhicule ou
dans des commandes sous volant d'un véhicule. Il est
souvent nécessaire d'obtenir dans les applications pré-
citées un encombrement minimum pour les dispositifs

de liaison électrique, lesquels, conformes à l'invention
répondent bien à ces exigences techniques.

Revendications

1. Dispositif de connexion électrique comprenant :

- une première (1) et une seconde (2) grilles de
connexion, pourvue chacune d'un nombre don-
né de bornes d'entrée (3) et de bornes de sortie
(4), chaque borne d'entrée (3) étant reliée élec-
triquement à au moins une borne de sortie (4)
via des pistes conductrices (5) ;

- des moyens d'assemblage entre elles des deux
grilles de connexion (1, 2) ;

- et des moyens de transfert de pistes conductri-
ces (5) attribuant, après assemblage, un nom-
bre différent de bornes de sortie (14) aux grilles
de connexion (1) et (2).

2. Dispositif de connexion électrique selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que les grilles de
connexion (1, 2) sont montées, par exemple par
clipsage, sur une pièce support isolante électrique.

3. Dispositif de connexion selon l'une des revendica-
tions 1 à 2, caractérisé en ce que les pistes con-
ductrices (5) sont au moins partiellement intégrées
dans un support en matière isolante électrique, le-
quel présente des orifices dans lesquels débou-
chent lesdites pistes conductrices (5) afin de réali-
ser les bornes d'entrée (3) et de sortie (4).

4. Dispositif de connexion selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les pis-
tes conductrices (5) sont apparentes sur une face
interne des grilles de connexion (1, 2).

5. Dispositif de connexion selon la revendication 4,
caractérisé en ce que les pistes conductrices (5)
sont au moins partiellement recouvertes par une
couche isolante électrique.

6. Dispositif de connexion électrique selon la revendi-
cation 4 ou 5, caractérisé en ce que les moyens
de transfert comportent au moins une piste conduc-
trice partielle (8) s'étendant entre la borne d'entrée
(3) correspondante et une extrémité apparente et
accessible (9) sur la face interne de la seconde
grille (2), et au moins une piste conductrice complé-
mentaire (10) s'étendant entre la borne de sortie(4)
correspondante et une extrémité apparente (12) et
accessible sur la face interne de la première grille
(1), lesdites extrémités (9, 12) de pistes étant en
contact mutuel après assemblage des grilles de
connexion (1, 2).
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7. Dispositif de connexion électrique selon les reven-
dications 6 et 2, caractérisé en ce qu'au moins une
piste conductrice (5) s'étend en continuité électri-
que d'une part entre les bornes d'entrée (3) et de
sortie (4) correspondantes, et d'autre part entre la
borne d'entrée (3) correspondante et l'extrémité ap-
parente (4) et accessible sur la face interne, pré-
sentant ainsi une configuration à deux branches (5
et 17).

8. Dispositif de connexion selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la branche s'étendant entre
la borne d'entrée (3) et l'extrémité de piste (9, 12)
d'au moins une des grilles (1, 2), présente une élas-
ticité améliorant le contact avec l'extrémité de piste
(9, 12) de l'autre grille (1, 2).

9. Dispositif de connexion électrique selon l'une quel-
conque des revendications 6 à 8, caractérisé en
ce que les extrémités de pistes (9, 12) sont solida-
risées entre elles par un point de soudure, après
l'assemblage des grilles de connexion (1, 2).

10. Dispositif de connexion selon l'une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que la pre-
mière grille de connexion (1) présente six bornes
d'entrée (3) et quatre bornes de sortie (4), la secon-
de grille de connexion (2) présentant six bornes
d'entrée (3) et huit bornes de sortie (4), lesdites bor-
nes de sortie (4) étant adaptées notamment pour
l'engagement de fils électriques (7).

11. Dispositif de liaison électrique comprenant deux câ-
bles plats (6) à six pistes conductrices (5) chacun
et reliés à l'une de leurs extrémités à un dispositif
de connexion conforme à l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10.

12. Commande sous-volant d'une colonne de direction
d'un véhicule comportant un dispositif de liaison
électrique selon la revendication 11.
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